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Augmentation continue du nombre de membres 

Zurich – La crise économique n’a pas empêché l’Association Suisse des Gérants de Fortune l 

ASG d’enregistrer de nouveaux adhérents. Le nombre de membres est ainsi passé de 981 en 

2008 à 1009 actuellement, soit une augmentation nette de 2,9%. Une tendance qui devrait se 

poursuivre. 

 
Fin 2009, l’Association Suisse des Gérants de Fortune comptait 1009 membres, dont 872 membres 
actifs (contre 832 l’année précédente). Avec une augmentation de 27 membres actifs, c’est la Suisse 
alémanique qui a enregistré la plus forte progression, contre huit pour la Suisse romande et six 
pour le Tessin. 
 
En tout, 79 gérants de fortune indépendants ont rejoint l’association, tandis que 39 l’ont quittée. Ces 
départs s’expliquent par une atteinte de la limite d’âge dans la plupart des cas, par des reprises et 
des fusions d’entreprises et par un dépôt de bilan dû à la crise économique. Les raisons de 
l’augmentation du nombre de membres sont elles aussi diverses. 
 
La crise incite à faire cavalier seul 

 
La diminution des fortunes et des produits a entraîné une baisse des coûts des banques et un ren-
forcement des consignes de productivité au sein de celles-ci. La forte pression en termes de ventes 
actuellement exercée sur de nombreux conseillers bancaires incite de plus en plus de cadres à se 
mettre à leur compte. Le fait que les acteurs financiers secondaires profitent de la perte de confiance 
dans les grandes banques a sans doute été pour quelque chose dans cette évolution.  
 
C’est justement leur indépendance qui fait la force de ces gérants de fortune et leur permet de con-
tinuer de bénéficier d’une attractivité importante et d’une grande crédibilité. «Les gérants de fortune 
indépendants sont libres de choisir leur produits et peuvent ainsi mieux satisfaire les besoins de leurs 
clients. Ils inspirent plus confiance», explique Jean-Pierre Zuber, président de l’ASG. «Les gérants de 
fortune indépendants sont promis à un bel avenir s’ils réussissent à s’affirmer comme une alternative 
aux grandes banques.» 
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Une garantie d’indépendance 
 
L’ASG, leader des organisations professionnelles de gérants de fortune indépendants en Suisse, 
accorde une grande importance à l’indépendance, à la compétence et à l’intégrité de ses membres. 
Son Code de conduite, qui se base sur ces qualités qu’elle juge essentielles, lui permet de dépasser 
les standards minimaux publiés par la FINMA en avril 2009 concernant l’autorégulation dans la 
gestion de fortune indépendante. 
 
L’ASG veille à ce que ses membres respectent ces dispositions et sanctionne tout manquement 
éventuel. Elle prouve ainsi que les gérants de fortune indépendants sont parfaitement à même de 
prévenir efficacement les abus dans la profession. Les organisations de la branche sont particuliè-
rement sollicitées du fait de l’accroissement des efforts internationaux de régulation.  
 
L’accès au marché européen, principale préoccupation de l’ASG 

 
L’avenir des gérants de fortune indépendants suisses dépendra cependant également de l’évolution 
politique et des orientations stratégiques prises par la Confédération en matière de politique finan-
cière. La pression exercée par l’étranger risque de s’accentuer. Les prestataires financiers suisses 
doivent non seulement affronter le repli des marchés européens sur eux-mêmes, mais également la 
position de plus en plus restrictive des Etats-Unis.   
 
L’accès au marché européen reste l’une des principales préoccupations de l’ASG, comme l’explique 
Jean-Pierre Zuber, son président: «Avec la renégociation des conventions fiscales, nous ne pouvons 
plus accepter qu’il y ait des obstacles à l’accès au marché. Nous exigeons que les entreprises finan-
cières suisses puissent proposer leurs prestations quel que soit le marché.» 
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L’Association Suisse des Gérants de Fortune (ASG), leader des organisations professionnelles de gérants de fortune indépen-
dants en Suisse, a été fondée en 1986 dans le but de créer un label de qualité reposant sur l’autorégulation. Elle a pour cela 
élaboré un Code de conduite devant être respecté par l’ensemble de ses membres. L’ASG défend les intérêts de la profession, 
promeut l’image de la branche et s’engage en faveur de la protection des investisseurs. Elle est en outre particulièrement active 
dans la formation initiale et continue. L’ASG compte actuellement près de 900 membres actifs, qui gèrent environ deux tiers de 
la fortune confiée à des gérants de fortune indépendants en Suisse. 

 


